
Formation au droit des personnes étrangères 
– Brest – 4 février 2012 –

Séjour

Voici un récapitulatif des conditions élémentaires d'accès aux différentes cartes de séjour telles que définies dans 
le CESEDA (Code de l'Entrée et du Séjour des Étrangers et du Droit d'Asile). Certaines conditions 
supplémentaires (liées essentiellement aux procédures d'étude de l'admission au séjour) peuvent ne pas figurer 
dans ce tableau. Nous vous invitons à consulter directement le CESEDA à jour sur le site internet de légifrance 
(sans oublier la partie réglementaire) pour plus de renseignements. 
Ces tableaux (sauf concernant l'accord Franco-Algérien) sont tirés en partie du Code de l'Entrée et du Séjour des 
Étrangers et du Droit d'Asile commenté 2012, à jour en Novembre 2011, éditions Dalloz, ISBN 9782247111763.

Rappel     :   La carte de séjour temporaire est une carte d'un an renouvelable (art. L313-1 du Ceseda)

Demandeurs d'asile – Réfugiés – Apatride

Art. du Ceseda Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 311-4 Demandeur-euse d'asile 
(demande en cours)

Récépissé de demande :
- sans durée fixe1

- ne régularise pas l'entrée (cf art. L. 311-5)

L. 313-11, 10°

L. 314-11, 9°

Apatride, conjoint-e et enfants 
mineur-e-s

Carte de séjour temporaire de plein droit si le mariage est antérieur 
l'obtention du statut d'apatride ou d'une durée de plus d'un an avec 
maintien de la communauté de vie.
Carte de résident-e de plein droit si résidence régulière en France 
de trois ans

L. 313-13 Étranger-e ayant obtenu le 
bénéfice de la protection 
subsidiaire + conjoint-e et enfants 
mineur-e-s

Carte de séjour temporaire de plein droit quand le mariage est 
antérieur à la décision de protection subsidiaire ou célébré 
depuis au moins un an et sous réserve du maintien de la 
communauté de vie

L. 314-11, 8° Réfugié-e, conjoint-e et enfants

Ascendants directs au premier 
degré

Carte de résident de plein droit si le mariage est antérieur à la 
reconnaissance (ou de plus d'un an après) et maintien de la 
communauté de vie
Si le réfugié est un mineur accompagné

Étudiant-e-s et assimilé-e-s

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 311-11 Étudiant-e ayant terminé au moins un master qui 
souhaite compléter sa formation par une première 
expérience professionnelle

APS de 6 mois pour étudiant-e (peut bénéficier 
d'une carte de séjour « salarié » à l'issue des 6 
mois)

L. 313-7 Étudiant-e Carte de séjour temporaire étudiant-e

L. 313-7-1 Stagiaire Carte de séjour temporaire « stagiaire »

L313-4 Étudiant-e inscrit-e dans un établissement pour 
obtenir un diplôme au moins équivalent au master

Carte de séjour temporaire renouvelable pour plus 
d'un an (maximum 4 ans)

1 En général 3 mois, renouvelable jusqu'à l'avis de l'OFPRA ou la CNDA



Exercice d'une activité professionnelle

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 311-3 
Étranger-e-s agé-e-s de 16 à 18 ans 
qui déclarent vouloir exercer une 
activité professionnelle salariée

Carte de séjour temporaire de plein droit après une APS de 6 
mois de l'art. L. 313-11
Carte de résident-e sous conditions de l'article L. 314-11

L. 313-9 Artiste interprète Carte de séjour temporaire « artiste interprète »

L. 313-10 1°
Activité salariée d'une durée 
supérieure  ou égale à 12 mois

Carte de séjour temporaire « salarié »

L. 313-10 1° Activité salariée < 12 mois Carte de séjour temporaire « travailleur temporaire »

L. 313-10 4°
Travaux saisonniers n'excédant pas 6 
mois / an – durée max de 3 ans 
renouvelable ?

Carte de séjour temporaire « travailleur saisonnier »

L. 313-10 3°
Activité professionnelle non soumise 
à autorisation de travail (L341-2 C. 
travail)

Carte de séjour temporaire mention de l'activité professionnelle 
non soumise à autorisation

L. 313-10 5°

Salarié-e détaché-e par un-e 
employeur/euse (détachement entre 
établissements d'un même entreprise 
ou d'un même groupe)

Carte de séjour temporaire « salarié en mission »

L. 313-10 6°

Titulaire d'un contrat de travail (2° de 
l'art. L. 5221-2 du code du travail) 
d'une durée sup ou égale à 1 an, avec 
rémunération élevée, et titulaire de 
Bac+3 ou 5 ans d'expérience pro d'un 
niveau comparable, sans prise en 
compte de la situation de l'emploi.

Carte bleue européenne

L. 313-8
L. 313-4

Scientifique-chercheur/euse
Carte de séjour temporaire « scientifique-chercheur » 
renouvelable pour plus d'un an (max 4 ans)

Situation personnelle – état de santé

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 311-12

Parent d'enfant malade dont l'état de 
santé nécessite une prise en charge 
médicale dont le défaut pourrait 
entraîner des conséquences d'une 
exceptionnelle gravité

APS de 6 mois maximum (renouvelable) : résidence habituelle 
en France avec l'enfant ; le demandeur subvient à son entretien 
et son éducation. Pas de nécessité d'entrée régulière.

L. 313-11 11°

L'étranger-e dont l'état de santé 
nécessite une prise en charge dont 
le défaut pourrait entraîner des 
conséquences d'une exceptionnelle 
gravité

Carte de séjour temporaire de plein droit2

2 Le plein droit ici est à relativiser puisque l'importance des pathologies dont souffre l'intéressé-e est jugée par le(s) médecin(s) de 
l'ARS (Agence Régionale de Santé). C'est eux qui donnent leur avis pour la délivrance ou non de la carte VPF pour raisons de santé.



Liens familiaux – Généralités

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 311-11 7°

Étranger-e dont les liens personnels et familiaux en 
France sont tels que le refus d'autoriser sont séjour 
porterait une atteinte disproportionnée à son droit au 
respect de sa vie privée et familiale

Carte de séjour temporaire de plein droit
(subjectivité administrative concernant 
« l'atteinte disproportionnée », donc pas 
vraiment plein droit)

Lien familiaux – Enfants

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 313-11, 1°

L. 314-9, 1°

L. 313-11 2°

L. 313-11-2 bis

L. 313-11 3°

Mineur-e de 16 à 18 ans ou entre 18 et 19 ans … 
- dont l'un des parents est titulaire d'une carte de séjour ou 
de résident-e au titre du regroup. fam.
- justifiant résider habituellement en France avec au moins 
un des ses parents depuis ses 13 ans max
- à l'ASE depuis ses 16 ans au plus
- dont l'un des parents (ou son/sa conjoint-e est titulaire de 
la carte de séjour « compétences et talents » ou « salarié en 
mission »

Carte de séjour temporaire de plein droit
Carte de résident si un des parents est 
titulaire d'une carte de résident et résidence 
continue depuis 3 ans min

(sous réserve du caractère réel et sérieux du 
suivi de la formation, de la nature des liens 
avec la famille au pays)

L.313-11-II 1°

Enfant d'un-e étranger-e titulaire du statut de résident 
longue durée CE obtenu dans un autre État membre et 
d'une carte de séjour de l'article 314-4-1. L'enfant doit être 
entré-e mineur-e en France

Carte de séjour temporaire

L. 315-7
Enfant entre 18 et 19 ans du titulaire de la carte 
« compétences et talents »

Carte de séjour renouvelable de plein droit 
pendant la durée de la carte « compétences 
et talents »

L. 314-11 2° Enfant de français de 18 à 21 ans à la charge de ses parents Carte de résident-e de plein droit

L. 313-11 6°

L. 314-9 2°

Parent d'enfant français :
- qui contribue à l'entretien et à l'éducation de l'enfant 
depuis la naissance ou depuis au moins 2 ans
- titulaire de la carte de séjour depuis 3 mois min.

Carte de séjour temporaire de plein droit
Carte de résident-e

L. 314-11, 2°
Ascendants de français ou de son conjoint si visa long 
séjour (> 3 mois)

Carte de résident de plein droit

Liens familiaux – Conjoint-e

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 313-11 1°
L. 314-9 1°

Conjoint-e d'un titulaire d'une carte de séjour ou de 
résident-e obtenue au titre du regroupement familial

Carte de séjour temporaire de plein droit
Carte de résident-e si résidence continue d'au 
moins 3 mois.

L. 313-11 4°
L. 314-9 3°

Étranger-e marié avec un-e français-e :
- maintien de la communauté de vie ; le 
renouvellement est subordonné au maintien de la 
communauté de vie sauf violences conjugales
- depuis au moins 3 ans                    → 

Carte de séjour temporaire de plein droit 
(entrée régulière, avec visa long séjour sauf 
pour les algérien-ne-s et tunisien-ne-s)

→ Carte de résident-e 10 ans

L. 313-8
L. 313-11 3°

Étranger-e marié-e avec un-e titulaire de la carte de 
séjour « scientifique-chercheur »

Carte de séjour VPF de même durée que la 
carte « scientifique-chercheur »

L. 313-11-1
Conjoint-e d'un-e étranger-e titulaire du statut de 
résident-e longue durée CE obtenu dans un autre État 
membre et d'une carte de séjour de l'art L.313-4-1

Carte de séjour temporaire si justifie résider 
légalement, disposer de ressources stables et 
suffisantes + assurance maladie

L. 317-1 Conjoint-e du / de la titulaire d'une carte « retraité » Carte « retraité »

L. 315-7
Conjoint-e de titulaire d'un carte « compétences et 
talents »

Carte temporaire renouvelable de plein droit 
pendant la durée de la carte « compétences... »



Liens particuliers avec la France

Art Catégorie Documents de séjour et conditions

L. 313-11 8°
Étranger-e né-e en Fr, 8 ans de résidence, 5 ans de sco-
larité en Fr après ses 10 ans. Demande entre 16 et 21 ans

Carte de séjour temporaire de plein droit

L. 313-11 9°
L. 314-11 3°

Rente d'accident du travail ou rente de maladie 
professionnelle avec TIP de 20% minimum (A)
Ayants droits de l'intéressé décédé (B)

(A) Carte séjour temporaire plein droit (même 
si entrée irrégulière en France)
(B) Carte de résident-e de plein droit

L. 314-12 Conditions d'acquisition de la nationalité française Carte de résident-e de plein droit

L. 314-15 Contribution économique exceptionnelle à la France Carte de résident-e permanent-e

L. 314-11
      4°, 5°, 6°, 7°

Étranger-e ayant servi :
- unité combattante de l'armée française
- effectivement au sein des FFI
- en Fr dans une unité combattante d'une armée alliée
- dans la légion étrangère

Carte de résident-e de plein droit

Pour les ressortissant-e-s Algérien-ne-s 
(voir Accord Franco-Algérien du 27 décembre 1968)

Les dispositions les plus intéressantes (les plus courantes) de l'Accord Franco-Algérien concernant le séjour :

Art. de l'Accord Catégorie Documents de séjour et conditions

LIENS FAMILIAUX (ENFANTS, CONJOINT-E-S …)

Art. 4
Étranger-e rejoignant une personne en France au titre du 
regroupement familial

Obtention de plein droit de la même carte que la 
personne en France (même carte de résident-e)

Art. 6, 2° Conjoint-e de français-e et entrée régulière
Carte de séjour d'un an VPF de plein droit avec 
autorisation de travailler

Art. 7 bis, a)
Conjoint-e de français-e depuis un an, communauté de 
vie effective et entrée régulière

Carte de résident-e 10 ans* de plein droit. 
Séjour régulier au moment de la demande.

Art. 6, 4°
Parent d' enfant français-e mineur résident-e en 
France. Condition de détention de l'autorité parentale 
OU de subvention aux besoin de l'enfant

Carte de séjour d'un an VPF de plein droit avec 
autorisation de travailler

Art. 7 bis, g)
Parent d' enfant français-e mineur résident-e en 
France. Condition de détention de l'autorité parentale 
OU de subvention aux besoin de l'enfant

Carte de résident-e 10 ans* à l'échéance de la 
carte d'un an sus-citée (Art. 6, 4°). Séjour 
régulier au moment de la demande.

CONDITIONS DE RÉSIDENCE

Art. 6, 1°
Résidence (même séjour irrégulier) pendant 10 ans en 
France (15 ans si statut étudiant)

Carte de séjour d'un an VPF de plein droit 
(même si entrée irrégulière) + droit au travail

Art. 7 bis, e) Résidence habituelle en France depuis l'âge de 10 ans Carte de résident-e 10 ans* de plein droit

Art. 7 bis, f)
Situation régulière depuis 10 ans en France (sauf statut 
étudiant-e)

Carte de résident-e 10 ans* de plein droit

Art. 6, 6°
Entre ses 16 et 21 ans, à l'algérien-ne né-e en France, y 
avoir résidé 8 ans de manière continue, et avoir suivi 
une scolarité en France pendant 5 ans après ses 10 ans.

Carte de séjour d'un an VPF de plein droit avec 
autorisation de travailler

RAISONS DE SANTÉ

Art. 6, 7° Raisons de santé
Carte de séjour d'un an VPF de plein droit avec 
autorisation de travailler

___________________________
* Les cartes de résident-e de 10 ans sont délivrées et renouvelées gratuitement pour les algérien-ne-s


